
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication  :  0  573   3 1 6   A 1  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt  :  93401080.2 

(22)  Date  de  dépôt  :  26.04.93 

©  Int.  ci.5:  C10G  11/18,  C10G  5 1 / 0 2  

Amended  daims  in  accordance  with  Rule  86  (2) 
EPC. 

(30)  Priorité  :  07.05.92  FR  9205714 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande 
08.12.93  Bulletin  93/49 

@  Etats  contractants  désignés  : 
DE  ES  GB  IT 

©  Demandeur  :  INSTITUT  FRANÇAIS  DU 
PETROLE 
4,  avenue  de  Bois  Préau 
F-92502  Rueil-Malmaison  (FR) 

@  Inventeur  :  Galtier,  Pierre 
Centre  Hospitalier  Mont  Salomon,  B.P.  127 
F-38209  Vienne  Cedex  (FR) 
Inventeur  :  Franckowiak,  Sigismond 
4  rue  Auguste  Donna 
F-38200  Vienne  (FR) 
Inventeur  :  Pontier,  Renaud 
Le  Village,  Luzinay 
F-38200  Vienne  (FR) 
Inventeur  :  Bonifay,  Régis 
21,  rue  de  l'Aima 
F-92600  Asnières  (FR) 
Inventeur  :  Gauthier,  Thierry 
13,  Allée  des  Muses 
F-69230  Saint  Genis  Laval  (FR) 

@  Mandataire  :  Andreeff,  François 
INSTITUT  FRANÇAIS  DU  PETROLE  4,  avenue 
de  Bois-Préau 
F-92502  Rueil-Malmaison  (FR) 

PO 
PO 

©  Procédé  et  dispositif  de  craquage  catalytique  dans  deux  zones  réaction  nel  les  successives. 

©  L'invention  concerne  un  procédé  de  cra- 
quage  catalytique,  et  le  dispositif  associé,  dans 
lequel  la  réaction  de  craquage  se  déroule  dans 
deux  zones  réactionnelles  successives  sensi- 
blement  verticales,  la  charge  (25)  étant  intro- 
duite  dans  la  première  zone  (27)  où  elle  circule 
du  haut  vers  le  bas,  puis  au  moins  une  partie  du 
produit  obtenu  étant  introduite  dans  une 
seconde  zone  réactionnelle  (28)  où  elle  circule 
de  manière  ascendante.  Une  phase  hydrocar- 
bonée  supplémentaire  (33)  est  avantageuse- 
ment  introduite  dans  le  produit  entrant  dans  la 
seconde  zone. 

L'invention  s'applique  particulièrement  aux 
charges  lourdes,  avec  un  dispositif  en  U. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  le  craquage  catalytique  de  charges 
d'hydrocarbures. 

On  sait  que  l'industrie  pétrolière  utilise  de  façon 
usuelle  des  procédés  de  craquage  dans  lesquels  les 
molécules  d'hydrocarbures  à  poids  moléculaire  et  à 
point  d'ébullition  élevés  sont  scindées  en  molécules 
plus  petites  à  point  d'ébullition  plus  faible. 

Dans  les  procédés  de  craquage  catalytique  ré- 
cents,  décrits  par  exemple  dans  le  brevet  EP-A- 
291253,  la  réaction  de  craquage  a  lieu  dans  une  en- 
ceinte  allongée  de  section  sensiblement  circulaire,  le 
catalyseur  étant  admis  à  la  partie  inférieure  de  l'en- 
ceinte  ainsi  que  la  charge  hydrocarbonée  préalable- 
ment  atomisée.  La  mise  en  contact  de  la  charge  avec 
lecatalyseurchaud  permet  de  vaporiser  les  hydrocar- 
bures  qui  entraînent  alors  le  catalyseur  vers  la  partie 
supérieure  de  la  zone  réactionnelle,  l'introduction 
d'un  fluide  d'entraînement  aidant  le  mouvement  as- 
cendant. 

Il  est  donc  nécessaire  de  vaporiser  convenable- 
ment  la  charge  dans  de  tels  procédés.  En  effet,  il  se- 
rait  préjudiciable,  pour  l'obtention  de  produits  de  cra- 
quage  à  point  d'ébullition  inférieur  à  celui  de  la  char- 
ge,  que  cette  charge  atomisée  se  retrouve  au  contact 
de  catalyseur  ayant  déjà  cédé  une  grande  partie  de 
sa  chaleur.  Non  seulement  le  rendement  de  la  réac- 
tion  s'en  trouverait  affecté,  mais  le  rétromélange  du 
catalyseur  provoquerait  également  une  formation 
supplémentaire  de  coke. 

En  partie  pour  limiter  ces  inconvénients,  il  a  été 
conçu  des  procédés  de  craquage  catalytique  dans 
lesquels  on  opère  avec  un  milieu  réactionnel  en  écou- 
lement  descendant.  Le  catalyseur  est  alors  introduit 
dans  la  partie  supérieure  de  la  zone  réactionnelle  et 
la  charge  hydrocarbonée  atomisée  est  injectée  dans 
la  même  partie  mais  dans  l'écoulement  descendant 
du  catalyseur  (documents  de  brevets  US-A- 
4,385,985  et  EP-A.254.333). 

Le  produit  de  réaction  est  ensuite  soumis  à  une 
séparation,  par  exemple  dans  un  cyclone,  de  façon  à 
obtenir  d'une  part  une  phase  gazeuse  hydrocarbonée 
et,  d'autre  part,  le  catalyseur.  Le  catalyseur  est  régé- 
néré  puis  au  moins  en  partie  recyclé  vers  le  réacteur 
de  craquage. 

Ces  procédés  à  écoulement  descendant  donnent 
toute  satisfaction  au  niveau  réactionnel,  mais  leur  uti- 
lisation  pose  des  problèmes.  Un  inconvénient  réside 
dans  la  séparation  solide/gaz,  qui,  du  fait  de  la 
concentration  importante  du  catalyseur  dans  le  milieu 
réactionnel,  nécessite  des  appareils  spécifiquement 
adaptés  pour  une  efficacité  convenable.  Par  ailleurs, 
les  installations  industrielles  comportent  générale- 
ment  une  enceinte  de  réaction  à  écoulement  ascen- 
dant.  Les  modifications  importantes  et  onéreuses  à 
apporter  pour  changer  le  sens  d'écoulement  dissua- 
dent  les  industriels  d'utiliser  ces  procédés  perfor- 
mants. 

La  demanderesse  propose  un  procédé  et  un  dis- 
positif  permettant  d'utiliser  un  réacteur  de  craquage 
comportant  une  zone  réactionnelle  à  écoulement 
descendant  suivie  d'une  zone  réactionnelle  à  écoule- 

5  ment  ascendant,  ce  qui  permet  de  cumuler  les  avan- 
tages  d'une  réaction  performante  et  d'une  séparation 
solide/gaz  améliorée.  Un  tel  dispositif  peut  par  ailleurs 
être  installé  sur  les  unités  existantes  avec  des  coûts 
inférieurs  à  ceux  dus  aux  modifications  de  sens  de 

10  l'écoulement. 
Plus  précisément,  l'invention  a  pour  objet  un  pro- 

cédé  pour  le  craquage  des  charges  d'hydrocarbures, 
la  réaction  de  craquage  ayant  lieu  en  présence  de  ca- 
talyseur  en  lit  entraîné  ou  fluidisé,  les  particules  de 

15  catalyseur  étant,  après  réaction,  séparées  de  la  pha- 
se  gazeuse,  régénérées  et  au  moins  en  partie  recy- 
clées,  procédé  dans  lequel  la  réaction  de  craquage  se 
déroule  dans  deux  zones  réactionnelles  successives 
sensiblement  verticales,  la  charge  étant  introduite  à 

20  la  partie  supérieure  d'une  première  zone  réactionnel- 
le,  puis  une  partie  au  moins  du  produit  obtenu  à  la 
partie  inférieure  de  ladite  première  zone  est  introduite 
dans  une  seconde  zone  réactionnelle  où  elle  circule 
de  manière  ascendante. 

25  La  description  du  procédé  sera  faite  à  partir  de  la 
figure  1  sans  que  l'invention  soit  limitée  à  ce  mode  de 
réalisation. 

Les  figures  2  et  3  représentent  des  dispositifs  as- 
sociés  audit  procédé. 

30  A  la  partie  supérieure  du  réacteur  tubulaire  (1) 
d'axe  sensiblement  vertical  est  introduit,  selon  cet 
axe,  le  catalyseur  (2)  qui  provient  en  partie  au  moins 
du  réacteur  (3)  de  régénération  du  catalyseur. 

Les  débits  de  particules  du  catalyseur  entre  le 
35  réacteur  (3)  et  la  première  zone  réactionnelle  (4)  sont 

ajustés  par  une  différence  de  pression  provoquée  par 
exemple  dans  une  vanne,  ou  tout  autre  moyen  adé- 
quat. 

Le  catalyseur  entre  avec  une  vitesse  supérieure 
40  à  0,5  m/s  et  généralement  supérieure  à  1  m/s,  pou- 

vant  aller  jusqu'à  20  m/s  plus  généralement  jusqu'à  5 
m/s.  La  masse  volumique  apparente  du  catalyseur  en 
suspension  est  alors  d'environ  50  à  600  kg/m3. 

La  charge  (5)  préalablement  chauffée  à  des  tem- 
45  pératures  comprises  entre  100  et  250  °C  est  ensuite 

introduite  au  contact  du  catalyseur  chaud  en  lit  fluidi- 
sé,  sous  forme  de  fines  gouttelettes  de  diamètre  gé- 
néralement  compris  entre  20  et  300  (micromè- 
tres),  obtenues  le  plus  souvent  à  partir  de  moyens 

50  connus  d'atomisation. 
Les  charges  d'hydrocarbures  à  traiter  sont  avan- 

tageusement  constituées  d'hydrocarbures  lourds, 
c'est-à-dire  présentant  des  points  d'ébullition  finaux 
de  l'ordre  de  400  °C,  telles  que  des  gazoles  sous  vide, 

55  mais  aussi  des  huiles  plus  lourdes  telles  que  des  pé- 
troles  bruts  et  des  résidus  sous  vide.  Ces  charges 
peuvent,  le  cas  échéant,  avoir  reçu  un  traitement 
préalable,  par  exemple  un  hydrotraitement  en  présen- 
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ce  de  catalyseur  de  type  Co-Mo.  Des  charges  légères 
peuvent  également  être  traitées,  qui  présentent  des 
point  d'ébullition  inférieurs  à  400  °C. 

Les  charges  préférées  pour  le  procédé  selon  l'in- 
vention  contiennent  des  fractions  bouillant  normale- 
ment  jusqu'à  700  °C  et  plus,  et  pouvant  contenir  des 
pourcentages  élevés  de  produits  asphaltiques,  la  te- 
neur  en  carbone  Conradson  pouvant  aller  jusqu'à  4  % 
et  même  au-delà.  Ces  charges  peuvent  éventuelle- 
ment  être  mélangées  à  des  coupes  d'hydrocarbures 
plus  légères,  telles  que  des  LCO  et  HOO. 

Dès  son  contact  avec  le  catalyseur,  la  charge  se 
vaporise.  Elle  est  alors  entraînée  par  le  courant  de  ca- 
talyseur  avec  lequel  elle  s'écoule  à  co-courant  des- 
cendant  dans  cette  première  zone  réactionnelle  (4)  où 
s'effectue  en  partie  le  craquage  (la  vitesse  de  l'écou- 
lement  descendant  dans  le  réacteur  varie  et  est  le 
plus  souvent  comprise  entre  0,5  à  50  m/s  et  de  pré- 
férence  de  0,5  à  10  m/s). 

Le  produit  obtenu  à  la  partie  basse  de  ladite  pre- 
mière  zone  réactionnelle  (4)  est  transféré,  au  moins 
en  partie  et  de  préférence  en  totalité,  à  la  partie  infé- 
rieure  de  la  seconde  zone  réactionnelle  (6)  située 
dans  le  réacteur  (7)  à  axe  sensiblement  vertical. 

Ce  transfert  doit  être  effectué  rapidement  et  les 
changements  dans  la  direction  de  l'écoulement  doi- 
vent  être  maîtrisés  de  façon  à  éviter  la  sédimentation 
des  particules  de  catalyseur.  L'invention  propose 
également  des  dispositifs  adaptés  décrits  plus  loin 
(tubes  en  U,  inclinés...). 

Le  milieu  réactionnel  s'écoule  dans  la  seconde 
zone  réactionnelle  de  manière  ascendante,  avec  des 
vitesses  généralement  supérieures  à  2  m/s  et  pou- 
vant  aller  jusqu'à  50  m/s,  et  de  préférence  comprises 
entre  10  et  30  m/s. 

Pour  aider  cet  écoulement,  il  est  possible  (mais 
non  obligatoire)  d'introduire  un  fluide  d'entraînement, 
à  la  partie  inférieure  du  second  réacteur  (ou  à  proxi- 
mité  de  cette  partie,  ce  qui  est  équivalent).  Ce  fluide 
peut  être  un  naphta  ou  plus  généralement  un  liquide 
à  point  d'ébullition  inférieur  à  celui  de  la  charge,  qui 
permet  d'évacuer  les  calories  de  la  zone  réactionnel- 
le.  Selon  l'invention,  on  peut  avantageusement  intro- 
duire,  dans  le  milieu  réactionnel  entrant  dans  la  se- 
conde  zone  réactionnelle,  une  phase  hydrocarbonée 
(8). 

Cette  introduction  peut  se  faire  soit  à  la  partie  in- 
férieure  de  la  seconde  zone  réactionnelle  dans  le  mi- 
lieu  entrant  dans  cette  zone,  soit  un  peu  en  amont, 
c'est-à-dire  dans  le  milieu  réactionnel  en  cours  de 
transfert  entre  les  deux  zones  réactionnelles.  La 
quantité  de  phase  hydrocarbonée  introduite  par  rap- 
port  à  la  quantité  de  charge  introduite  dans  la  premiè- 
re  zone  réactionnelle  représente  de  0  à  50  %  en 
poids,  et  de  préférence  de  5  à  30  %. 

La  phase  hydrocarbonée  peut  être  constituée  par 
une  partie  de  la  charge  à  traiter.  Ce  peut  être  égale- 
ment  une  charge  légère,  c'est-à-dire  une  charge  de 

point  d'ébullition  inférieur  à  400  °C,  et  le  plus  souvent 
d'environ  180  °C  à  environ  380  °C. 

Le  produit  obtenu  à  la  partie  supérieure  de  la 
5  zone  réactionnelle  (6)  est  transféré  vers  un  moyen  (9) 

de  séparation  solide/gaz  pour  obtenir,  d'une  part,  la 
phase  gazeuse  (1  0)  contenant  les  produits  de  craqua- 
ge,  et  d'autre  part  le  catalyseur. 

Les  particules  de  catalyseur  séparées  sonttrans- 
10  férées  vers  au  moins  un  réacteur  (3)  de  régénération, 

où  le  coke  est  brûlé  de  façon  classique,  puis  une  par- 
tie  au  moins  des  particules  est  recyclée  vers  la  pre- 
mière  zone  réactionnelle. 

On  peut  dès  maintenant  souligner  un  avantage 
15  essentiel  du  procédé  selon  l'invention,  qui  consiste  en 

ce  que  la  séparation  gaz/solide  est  effectuée  sur  un 
mélange  plus  dilué  en  catalyseur.  On  peut  par  exem- 
ple  diminuer  de  1,5  fois  à  2,0  fois  au  minimum  la  te- 
neur  volumique  en  catalyseur  du  mélange  entrant 

20  dans  le  séparateur  (9),  en  injectant  convenablement 
par  exemple  de  20  à  40  %  en  poids  d'hydrocarbures 
légers  (8)  par  rapport  à  la  charge  introduite  en  (5),  par 
rapport  à  la  teneur  en  catalyseur  du  mélange  entrant 
dans  le  séparateur  si  celui-ci  était  positionné  au  bas 

25  de  la  première  enceinte  réactionnelle  (1).  Cela  per- 
met  d'obtenir  une  meilleure  efficacité  de  séparation. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  un  dispositif  pour 
réaliser  le  procédé  de  craquage  catalytique  de  charge 
d'hydrocarbures  selon  le  procédé  objet  de  l'invention. 

30  Le  dispositif  est  décrit  à  partir  des  figures  2  et  3. 
Ledit  dispositif  comporte  un  premier  réacteur  (20) 

à  axe  sensiblement  vertical  muni  de  moyen  (21)  pour 
l'introduction  du  catalyseur  dans  la  partie  supérieure 
du  réacteur,  de  moyen  (24)  pour  l'introduction  de  la 

35  charge  à  traiter  atomisée  dans  la  partie  supérieure  du 
réacteur,  ledit  moyen  (24)  étant  situé  au-dessous  du 
moyen  (21),  et  ledit  réacteur  étant  muni  également 
d'une  ouverture  disposée  à  la  partie  inférieure  du 
réacteur  et  selon  son  axe,  pour  l'évacuation  du  pro- 

40  duit  obtenu,  ledit  dispositif  comportant  en  outre  un  se- 
cond  réacteur  (28)  d'axe  sensiblement  vertical,  muni 
à  sa  partie  inférieure  d'une  ouverture  pour  l'introduc- 
tion  du  produit  obtenu  à  la  partie  inférieure  du  premier 
réacteur  (20)  et  muni  à  sa  partie  supérieure  d'une 

45  conduite  (29)  pour  l'évacuation  du  produit  obtenu  à 
l'issue  du  traitement  dans  le  second  réacteur,  ledit 
dispositif  comportant  également  au  moins  une 
conduite  (30)  reliant  les  parties  inférieures  des  pre- 
mier  et  second  réacteurs. 

50  II  comprend  les  deux  réacteurs  successifs  (20)  et 
(28)  d'axe  sensiblement  vertical,  dont  les  parties  in- 
férieures  sont  reliées  par  une  conduite  (30). 

Le  catalyseur  est  introduit  par  des  moyens  (21) 
constitués  généralement  par  une  conduite  (22)  munie 

55  d'une  vanne  à  glissière  (23)  disposées  sur  l'axe  du 
réacteur. 

La  charge  à  traiter  est  introduite,  sous  forme  ato- 
misée,  pardes  moyens  (24),  constitués  généralement 
par  une  conduite  (25)  munie  d'un  moyen  d'atomisa- 

3 
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tion  (26).  Cette  conduite  débouche  au-dessous  de 
l'ouverture  par  laquelle  est  introduite  le  catalyseur,  de 
façon  à  introduire  la  charge  dans  le  catalyseur  en 
mouvement  descendant. 

Le  produit  obtenu  à  la  partie  inférieure  (27)  du 
premier  réacteur  est  transféré  par  le  conduite  (30)  au 
second  réacteur. 

Pour  des  commodités  de  dessin,  on  a  représenté 
sur  les  figures  des  réacteurs  et  conduite  (30)  de  dia- 
mètre  quasi  identique,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
ces  modes  de  représentation. 

La  conduite  (30)  -  ou  les  conduites  éventuelle- 
ment  -  doit  permettre  un  transfert  rapide  et  avec  un 
faible  dépôt  de  catalyseur  solide. 

La  forme  coudée  représentée  figure  2  convient 
parfaitement,  on  a  alors  un  dispositif  en  U.  La  cour- 
bure,  l'écartement  entre  les  deux  réacteurs  sont  alors 
calculés  de  façon  à  ce  que  le  transfert  soit  effectué 
convenablement  dans  les  conditions  du  procédé. 

La  figure  3  représente  une  conduite  (30)  inclinée 
vers  le  second  réacteur,  le  transfert  a  lieu  par  entraî- 
nement.  Cette  configuration  est  particulièrement  inté- 
ressante  car  elle  se  rapproche  de  la  configuration  ac- 
tuelle  des  procédés  de  craquage  catalytique,  la  char- 
ge  étant  injectée  dans  les  procédés  récents  le  plus 
généralement  en  (32)  et/ou  en  (42).  Dans  ces  procé- 
dés  selon  l'art  antérieur  les  parties  (20)  et  (30)  ne  sont 
alors  pas  des  zones  réactionnelles  et  jouent  un  rôle 
purement  fonctionnel  dans  le  transport  du  catalyseur. 
Il  est  possible  de  maintenir  en  place  dans  la  partie 
(28)  un  ou  des  moyens  (42)  d'injection-atomisation  de 
la  charge  d'hydrocarbures,  ce  qui  permet  d'injecter 
éventuellement  une  fraction  d'hydrocarbures  à 
convertir  dans  la  partie  ascendante. 

Lesdits  moyens  (42)  peuvent  être  constitués  sim- 
plement  par  une  conduite  munie  de  moyen  d'injection 
et  disposée  par  exemple  dans  la  partie  basse  du  se- 
cond  réacteur  (conduite  (42)  et/ou  (32)  représentée 
figure  3)  ou  à  proximité  de  cette  partie.  De  préféren- 
ce,  lesdits  moyens  sont  constitués  par  des  aérateurs 
(34)  disposés  sur  la  conduite  (30)  de  façon  à  ce  que 
la  direction  de  l'injection  suive  le  mouvement  du  ca- 
talyseur  (injection  sensiblement  tangentielle).  Ce 
mode  de  réalisation  permet  de  réduire  de  façon  im- 
portante  les  dépôts. 

Les  moyens  cités  peuvent  évidemment  être 
combinés. 

Le  dispositif  peut  également  comporter  à  la  partie 
inférieure  du  second  réacteur  (28)  ou  à  proximité,  une 
conduite  (33)  pour  l'introduction  d'un  fluide  d'entraî- 
nement.  Ce  fluide  peut  être  par  exemple  un  hydrocar- 
bure  de  préférence  liquide  ou  gazeux,  de  l'eau  ou  un 
gaz  inerte  tel  par  exemple  l'azote. 

Le  milieu  réactionnel  (35)  s'élève  dans  le  réacteur 
(28),  en  est  évacué  à  la  partie  supérieure  par  une 
conduite  (29)  pour  être  dirigé  vers  un  séparateur 
gaz/solide  puis  vers  un  réacteur  de  régénération  du 
catalyseur.  Par  une  conduite  reliant  lesdits  réacteurs 

au  premier  réacteur  de  craquage,  une  partie  au  moins 
du  catalyseur  est  recyclée. 

5 
Revendications 

I  -  Procédé  de  craquage  de  charge  d'hydrocar- 
bures,  au  contact  de  catalyseur  en  lit  entraîné  ou  f  lui- 

w  disé,  les  particules  de  catalyseur  étant  après  réaction 
séparées  de  la  phase  gazeuse,  régénérées  et  au 
moins  en  partie  recyclées,  ledit  procédé  étant  carac- 
térisé  en  ce  que  la  réaction  de  craquage  se  déroule 
dans  deux  zones  réactionnelles  successives  sensi- 

15  blement  verticales,  la  charge  s'écoulant  depuis  le 
haut  vers  le  bas  de  la  première  zone,  puis,  une  partie 
au  moins  du  produit  obtenu  à  l'issue  de  ladite  premiè- 
re  zone  est  introduit  dans  une  seconde  zone  réaction- 
nelle  où  il  circule  de  manière  ascendante. 

20  2-  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  totalité  du  produit  obtenu  à  l'issue  de  la 
première  zone  est  introduit  dans  la  seconde  zone 
réactionnelle. 

3  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
25  térisé  en  ce  que  la  charge  entrant  dans  la  zone  réac- 

tionnelle  descendante  est  constituée  par  des  hydro- 
carbures  lourds. 

4  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  charge  entrant  dans  la  zone  réac- 

30  tionnelle  descendante  est  constituée  par  des  hydro- 
carbures  légers  à  point  d'ébullition  inférieur  à  400  °C. 

5  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  phase  hydrocarbo- 
née  est  introduite  dans  le  milieu  réactionnel  entrant 

35  dans  la  seconde  zone  réactionnelle. 
6  -  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 

en  ce  que  la  phase  hydrocarbonée  est  identique  à  la 
charge  à  traiter. 

7  -  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
40  en  ce  que  la  phase  hydrocarbonée  est  une  phase  lé- 

gère  à  point  d'ébullition  inférieur  à  400  °C. 
8  -  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  la  phase  hydrocarbonée  est  une  phase  lé- 
gère  à  point  d'ébullition  compris  entre  180  et  380°C. 

45  9  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  5  à  8, 
caractérisé  en  ce  que  la  quantité  de  phase  hydrocar- 
bonée  introduite  représente  0  à  50  %  du  volume  de 
la  charge  introduite  dans  la  première  zone  réaction- 
nelle. 

50  1  0  -  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  cette  quantité  va  de  5  à  30  %  du  volume  de 
la  charge. 

II  -  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un  fluide 

55  d'entraînement  est  introduit  à  la  partie  inférieure  de  la 
seconde  zone  réactionnelle. 

12  -  Dispositif  pour  le  craquage  catalytique  de 
charge  d'hydrocarbures,  comportant  un  premier  réac- 
teur  (20)  d'axe  sensiblement  vertical  muni  de  moyen 

4 
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(21)  pour  l'introduction  du  catalyseur  dans  la  partie 
supérieure  du  réacteur,  de  moyen  (24)  pour  l'introduc- 
tion  de  la  charge  atomisée  dans  la  partie  supérieure 
du  réacteur  et  situé  en-dessous  du  moyen  (21),  ledit  5 
réacteur  (20)  étant  muni  également  d'une  ouverture 
pour  l'évacuation  du  produit  obtenu  et  disposée  à  la 
partie  inférieure  du  réacteur  selon  son  axe,  ledit  dis- 
positif  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre 
un  second  réacteur  (28)  d'axe  sensiblement  vertical,  10 
muni  à  sa  partie  inférieure  d'une  ouverture  pour  l'in- 
troduction  du  produit  obtenu  à  la  partie  inférieure  du 
premier  réacteur  (20)  et  muni  à  sa  partie  supérieure 
d'une  conduite  (29)  pour  l'évacuation  du  produit  ob- 
tenu  à  l'issue  du  traitement  dans  ledit  second  réac-  15 
teur,  lesdits  premier  et  second  réacteurs  (20)  et  (28) 
étant  reliés  à  leur  partie  inférieure  par  au  moins  une 
conduite  (30). 

13  -  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (32)  et/ou  (42)  20 
pour  l'introduction  d'une  phase  hydrocarbonée  dans 
le  milieu  réactionnel  du  second  réacteur. 

14  -  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  d'introduction  d'une  phase 
hydrocarbonée  sont  constitués  par  au  moins  une  25 
conduite  (32)  disposée  à  la  partie  inférieure  du  se- 
cond  réacteur. 

15  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  (33)  pour  l'introduction  d'un  fluide  d'entraîné-  30 
ment  à  la  partie  inférieure  du  second  réacteur  (28). 

5 
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